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Échantillon de politique sur les congés sabbatiques 
pour cabinets d’avocats

Le BHC a créé une Politique de réaménagement des horaires de travail
. La politique modèle du BHC comprend un certain nombre d’éléments intéressants pour ceux qui comptent rédiger des politiques sur les congés sabbatiques. Parmi ces éléments, on compte des énoncés de mission, des restrictions et des critères d’admissibilité. Un échantillon de politique basé sur une étude de politiques en vigueur dans des cabinets américains apparaît ci-dessous.

1. Admissibilité et cumul

Admissibilité.  Tout associé est admissible au cumul de crédits pour congé sabbatique s’il ou elle est membre du cabinet depuis au moins six ans, que ce soit à titre d’avocat ou d’associé,  et s’il est associé ou elle est associée depuis au moins deux ans,  sous réserve que le Comité sur le congé sabbatique (le Comité) suspende cette exigence dans des circonstances exceptionnelles, sous réserve, cependant, qu’en aucun cas un associé qui est membre du cabinet depuis moins de deux ans n’est admissible à l’octroi d’un congé sabbatique.

Admissibilité – Second congé sabbatique et congés subséquents. Aucun second congé sabbatique ou congé sabbatique subséquent ne sera octroyé à un associé si moins de six ans se sont écoulés depuis le congé sabbatique précédent de l’associé en question.

Cumul.  Les crédits pour congé sabbatique s’accumuleront comme suit : les associés accumuleront des crédits pour congé sabbatique au rythme de la moitié d’un mois pour chacune des années de service au sein du cabinet, jusqu’à un maximum de six mois. L’associé qui a cumulé six mois de congé sabbatique n’accumulera pas d’autres crédits avant d’avoir utilisé une partie ou la totalité de ses crédits existants.

Limites imposées au cumul.  Nonobstant ce qui précède, l’associé dont le décompte des heures facturables est inférieur à 1 500 par année de rémunération recevra 50 % des crédits pour congé sabbatique auquel il aurait droit autrement, et un associé dont le décompte des heures facturables est inférieur à 1 300 par année de rémunération ne recevra aucun crédit pour congé sabbatique pour l’année en question.

2. Durée

La durée du congé sabbatique doit être d’au moins trois mois consécutifs et ne pas excéder six mois, sous réserve, cependant, qu’en cas de circonstances exceptionnelles le Comité approuve une durée plus étendue aux fins d’objectifs à long terme, comme dans le cas de l’obtention d’un poste d’enseignant.

3. Établissement des horaires
Demande.  L’associé qui désire prendre un congé sabbatique présentera une demande pour mise à l’horaire d’un congé sabbatique au Comité, moins de trois ans et plus de huit mois avant la date prévue du début du congé. Toutes les demandes de congé sabbatique doivent être approuvées par écrit par le Comité. Les associés qui profitent d’un congé sabbatique peuvent entreprendre des activités qui ne contreviennent pas aux autres politiques écrites du cabinet ni aux obligations professionnelles de l’associé. Nous encourageons les associés à entreprendre des activités favorisant le renouvellement individuel et, aussi, s’appliquant au profit du cabinet dans son ensemble.

Pouvoir discrétionnaire du Comité.  Le Comité possède un pouvoir discrétionnaire complet, qui devra être raisonnablement exercé, relativement à l’établissement des horaires de congé sabbatique, tenant compte de facteurs tels les répercussions financières sur le cabinet, les laps de temps en congé sabbatique antérieur des associés concernés, tout report ou déni antérieur de demande de congé sabbatique pour un associé en particulier, et les répercussions de tout report ou déni sur des plans de congé sabbatique en particulier (par exemple, les plans centrés sur des périodes de temps précises, comme l’enseignement ou un événement en particulier, recevront priorité). Les associés qui ont passé moins de temps en congé sabbatique que les autres auront priorité sur ceux qui ont passé plus de temps en congé sabbatique. Dans la mesure du possible, le Comité ne refusera aucune demande de congé sabbatique si un tel refus entraîne la perte, pour l’associé concerné, de crédits accumulés.

Limites.  Pas plus de [pourcentage du total des associés][nombre d’associés][nombre d’associés dans le même groupe de pratique] ne pourront se trouver en congé sabbatique au même moment.

Coordonnées.  L’associé en congé sabbatique fournira au Comité, avant son départ, des renseignements aussi détaillés que possible sur ses coordonnées, et procédera à la mise à jour de ces renseignements auprès du Comité pourvu que cela soit possible pendant le congé sabbatique.

4. Rémunération
Détermination par le Comité.  La rémunération accordée aux associés en congé sabbatique sera établie par le Comité. La rémunération sera conforme à l’historique des niveaux de rémunération de l’associé en question et au rendement financier du cabinet pendant l’année du congé sabbatique.

Limites.  Aucun associé ne pourra recevoir de rémunération pour quelque part d’un congé sabbatique après les six premiers mois d’origine de la période sabbatique.

Revenus de source externe.  Les associés en congé sabbatique pourront gagner et conserver des revenus tirés de sources externes, sous réserve, cependant, que tout revenu gagné dans le cadre de la fourniture de services juridiques (autres que des honoraires) soit versé au cabinet.

Aucune valeur marchande.  Dans aucun cas un associé n’aura droit au paiement ou à quelque autre compensation financière pour toute période de congé sabbatique accumulée, mais abandonnée ou inutilisée, notamment en cas de cessation d’emploi.

Remboursement. Tout associé qui a pris un congé sabbatique du cabinet dans les douze mois précédant son départ du cabinet pour quelque raison que ce soit (sauf le décès ou l’incapacité) doit rembourser le cabinet pour les revenus qui lui ont été versés pendant le congé sabbatique. 
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